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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec la
Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique.

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI,
Partie 2.

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres
votants.

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de droits
de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne pas avoir
identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence.

L'ISO 11555-1 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 22, Véhicules routiers, sous-comité SC 4,
Caravanes et remorques légères.

L'ISO 11555 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Véhicules routiers — Dispositifs
stabilisateurs pour les caravanes et les remorques légères : 

— Partie 1: Stabilisateurs intégrés

Les stabilisateurs à lame seront traités dans une future partie 2.
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Introduction

Les efforts additionnels provenant d'un dispositif d’attelage ne devraient pas être en mesure de transmettre des
efforts sur la boule d'attelage de façon à réduire la durée de vie du dispositif. L'endroit et la façon dont le
dispositif stabilisateur est fixé au dispositif d'attelage constituent des paramètres importants. C'est pourquoi, les
dispositifs stabilisateurs sont autorisés uniquement si l'attelage est approuvé par le fabricant pour utilisation
avec de tels dispositifs.

La conformité avec la présente partie de l'ISO 11555 assure que le dispositif stabilisateur en service n'affecte
pas de façon défavorable ni la charge admise, ni le fonctionnement de la barre d'attelage et des dispositifs
d'attelage et de freinage.
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Véhicules routiers — Dispositifs stabilisateurs pour les 
caravanes et les remorques légères —

Partie 1:
Stabilisateurs intégrés

1 Domaine d'application

La présente partie de l'ISO 11555 spécifie les exigences pour les stabilisateurs intégrés pour remorques à
essieu central (essieu unique ou essieu tandem) de masse maximale en charge inférieure ou égale à .
Les stabilisateurs intégrés qui satisfont aux exigences de la présente partie de l'ISO 11555 peuvent être utilisés
sans restriction avec des dispositifs d'attelage conformes à l'ISO 3853.

2 Références normatives

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements).

ISO 3853, Véhicules routiers — Dispositifs d'attelage montés sur les véhicules tractant des caravanes ou des
remorques légères — Essai de résistance mécanique

3 Termes et définitions

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions suivants s'appliquent.

3.1 

dispositif stabilisateur

stabilisateur

dispositif intégré ou supplémentaire placé entre un véhicule tracteur et la remorque à essieu central, dont le
principal objet est de réduire ou d'empêcher les oscillations autour de l'axe de lacet et les mouvements de roulis
et de tangage

Voir Figures 1 à 3.

4 Exigences de conception

4.1 L'action du dispositif stabilisateur doit être approximativement uniforme et continue des deux côtés.

Dans le cas de dispositifs stabilisateurs dans lesquels l'amortissement autour de l'axe vertical (l'axe de lacet)
s'obtient dans une proportion relativement importante par frottement mécanique, les moments maximal et
minimal d'amortissement dans la zone d'un angle de lacet de  à droite et à gauche, par rapport à la position
centrale, ne doivent pas différer de plus de . Ceci est à mesurer avec un stabilisateur monté sur un banc
d'essai, et en augmentant lentement la force qui déplace le stabilisateur selon son angle de lacet.

3 500 kg

5◦

30 %
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Figure 1 — Angle de lacet

Figure 2 — Angle de tangage
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4.2 Les déplacements angulaires minimaux dans l'espace à l'attache doivent être les suivants

 pour l’angle de lacet, , et, simultanément,

 pour l'angle de tangage, , et, simultanément,

 pour l'angle de roulis, .

Le dispositif stabilisateur et le dispositif d'attelage doivent pouvoir être attelés et dételés à chacun des trois
angles suivants:

L'angle de lacet minimal du dispositif stabilisateur lui-même, sans tangage ni roulis, doit être de (voir
Figure 1).

4.3 Les forces statiques générées par le stabilisateur ne doivent pas dépasser les charges statiques admises
pour les composants certifiés avoisinants.

4.4 Le moment d'amortissement autour de l'axe vertical passant par le point d'attelage (axe de lacet), , tel
que déterminé par les essais de simulation d'oscillations, ne doit pas dépasser  ou la valeur
numérique de , la valeur la plus basse étant retenue (  étant la masse maximale totale calculée de
la remorque, fournie par son constructeur, en kilogrammes, conformément à l'ISO 3853), ni être inférieur à

, de façon à assurer que la résistance à la fatigue de l'attelage ne soit pas défavorablement affectée par
les forces ni par les moments transmis par le dispositif stabilisateur (voir Figure 4).

Figure 3 — Angle de roulis
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